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13'ne annee. N° ii. Novembre 1905.

REVUE
HISTORIQUE VAUDOISE

LE GROSSAUTIER DE LAUSANNE

Les personnes qui s'interessent ä l'histoire generale de

Lausanne et au developpement successif de ses institutions
politiques, judiciaires et autres savent sans doute ce

qu'etaient le conseil des Deux-Cents, ceux des Soixante et
des Vingt-Quatre, le tribunal de la rue de Bourg; elles con-
naissent les noms et les attributions des anciens magistrats
de la ville : le bourgmaistre \ le boursier, le controleur, les

bannerets, le maisonneur, le haut forestier, le procureur
fiscal, le heraut, le metral, les officiers, etc; mais, probable-
ment, que plusieurs d'entre elles seraient fort embarrassees

de preciser le role du grossautier, bien que ce personnage
apparaisse frequemment sur la scene. II n'y a rien la qui
doive surprendre; meme un chercheur arme de patience
s'apercevra bientot qu'on peut longtemps compulser de

volumineux registres sans trouver sur ce sujet toutes les

lumieres desirables. Les notes qui suivent ne satisferont
done pas la curiosite du Iecteur d'une fagon complete; mais

elles montreront du moins qu'une denomination conservee
la meine pendant des siecles a, en realite, servi ä designer
une magistrature qui, eile, a plus d'une fois varie quant ä sa

nature et ä son importance.

1 C'est la l'orthographe usuelle de ce mot dans les manuaux.



— 322

ORIGINE PRESUMEE DE LA CHARGE DE GROSSAUTIER

En leur qualite de princes temporeis, les eveques de

Lausanne avaient dans cette ville des officiers dont les

fonctions etaient ä la fois administratives et judiciaires,
notamment le bailli, le senechal, le mayor et le sautier (sal-
terius, psalterius).

De ce dernier, qui seul nous interesse pour le moment,
on ne sait guere que ce qu'en dit le commentaire du Plaict

general de 1368. C'etait le Donzel Franqois de Vennes qui,

jadis, avait acquis de l'eveque de Lausanne l'office de sautier

et qui le possedait en fief, comme homme lige de ce

prelat. Mais un jour il se revolta, se rendit coupable d'homi-
cide et, ä raison de ce forfait, vit son office faire retour au

Seigneur suzerain par voie de commise. Des lors le sautier

devint un simple serviteur toujours revocable, qui devait

preter serment de fidelite ä chaque reelection periodique.
Ses attributions etaient occasionnellement d'ordre militaire.
A defaut du mayor il pouvait etre appele ä commander la

chevauchee. Au cri d'alarme (for cri, four cri) les bourgeois
accouraient en armes et se plagaient sous ses ordres pour
repousser l'ennemi.

Mais le sautier etait surtout un magistrat judiciaire qui,
on le sait, tenait seance ä la Palud, tandis que le mayor sie-

geait de son cote au quartier du Pont.
Dans une circonscription qui n'est pas nettement deter-

minee, mais qui, en tout cas, ne s'etendait que sur la ville
basse et une partie de sa banlieue, le sautier, conjointement
au mayor, exerqait au nom de l'eveque, la juridiction civile
int'erieure et de premiere instance. Ces deux officiers etaient

places Tun et l'autre au-dessous de la cour seculiere. A leur
audience dejä les plaideurs avaient la faculte de faire l'abo-

chement, de boschier, c'est-ä-dire de presenter un declina-
toire qui avait pour effet de porter la cause directement ä
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cette cour superieure. Celle-ci pronongait d'ailleurs comme

cour d'appel.
Ni le sautier ni le mayor n'avaient de competence criminelle.

Pour les delits commis dans la juridiction de la cour
seculiere et hors de la ville, ils pouvaient toutefois recevoir
valablement une plainte (clame) et, sans doute, proceder ä

certaines operations preliminaires. Le premier d'entre eux
qui etait nanti de la cause devait accepter le « fiencement »,

soit une caution que l'inculpe fournissait pour obtenir le

benefice de la liberte provisoire.
Le sautier pourvoyait ä l'execution de ses propres juge-

ments et de ceux qui etaient rendus par la cour seculiere. II
avait sous ses ordres un huissier (mennens), pour faire les-

notifications, et un bourreau (burriaux, carnaciens) dont le

nom dit assez le role. Le sautier presidait peut-etre ä la

torture infligee aux criminels ; il donnait en tout cas les

ordres necessaires pour le dernier supplice b En 1550

encore, Jehan Marsens, lieutenant du mayor de Lutry, appele

avec d'autres ä Lausanne pour temoigner au sujet de la

procedure anciennement suivie en pareille occurrence, disait
avoir assiste ä plusieurs executions capitales sous les deux
derniers eveques. « Le jour que Ton devoit faire justice,
icelle se crioit de la part du Prince et, estant leu le proces,
et les articles en icelluy contenus estre par le detenu
confesses, le procureur du Prince faisoit la demande selon les

dementes du delinquant. II demandoit alors la cognoissance
es nobles et bourgeois de la rue de Bourg, lesquels faisoient

1 L'eveque de Sion avait uu sautier dans cette ville et un autre
ä Loueche. Ce dernier se partageait l'exercice de la justice criminelle
avec le vidomne et le major. C'elait lui qui incareerait les prevenus
dans une tour, leur laisait subir la question, puis, apres jugement, les
livrait, solidement lies, au major. S'agissait-il de pendre haut et court
le condamne, le sautier apportait et dressait Fechelle contre la potence;
pour une execution capitale par decollation, il frappait avec un maillet
sur la hache que tenait le vidomne ; en cas de noyade, il jetait ä 1'eau
le miserable patient enferme dans un sac. tMem. Doc. Item. t. XXXII,
n° 1754.;
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la cognoissance et adjudication ; laquelle faicte, Ton remet-
toit le malfaiteur es mains du sautier, lequel le remettoit es

mains du bourreau pour faire execution selon la sentence,

sans adjonction ni diminution, reservee la grace du Prince1. »

A cote de ces fonctions-la le sautier en avait de plus
modestes : avec le metral il s'occupait des mesures et pre-
nait soin qu'elles fussent regulierement scellees. C'etait lui
qni avait la garde des etalons.

Apres le jugement qui leur enleva tout droit de fief sur
l'office de sautier, les de Vennes continuerent peut-etre ä

remplir leurs fonctions, mais ä titre precaire. En tout cas

une famille finit par prendre le nom meme de cette charge.
Ce fut apparemment Tun de ses membres qui fonda, ä l'oc-
cident de l'eglise de St-Franqois, une chapelle isolee, de-

molie en 1673. A cette epoque encore on l'appelait la

chapelle au Sautier ou des Sautiers (Sauteir, Sautey, Sauthey,

Soutey). Le 23 avril 1710, le conseil demande ä un sieur

Sauthay de bien vouloir ceder les places que sa famille

possede dans le temple de St-Frangois, en faveur de Demoiselles

de Villefranche. On ne voit pas le resultat de cette

negociation delicate. Les anciens Salterii ou Psalterii, de

Lausanne, eussent certainement trouve la proposition fort
etrange.

La cour du sautier episcopal fut tout naturellement

abolie, lorsqu'en 1536 l'eveque dut abandonner la ville de

Lausanne. Depuis l'arrivee des Bernois on n'en entend plus
parier. II est toutefois assez naturel de penser que l'ancien
sautier, dont le souvenir ne pouvait disparaitre brusque-
ment, transmit au moins son nom, quelque peu modifie, au

grossautier qui vint apres lui. Remarquons toutefois que ce

nouveau personnage fut toujours et uniquement un officier
communal et ne se trouva que tres indirectement sous l'au-
torite du bailli bernois, comme on le verra tout ä l'heure.

1 Arch. cant. vaud. Livres des baiiliages, Lausanne III, p. 297.
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LE GROSSAUTIER ET LE CONSISTOIRE

Peu apres la dispute de religion qui eut lieu ä Lausanne

en 1536, Ies Seigneurs de Berne promulguerent dans leur

Pays de Vaud un mandement souverain en vue d'abolir
« toutes ceremonies papales et traditions des hommes » et
de faire « raisonnable et chrestienne reformation ». Des

ordonnances subsequentes reglementerent d'une faqon tou-
jours plus etroite le nouveau mode de vivre impose ä chacun.

En 1661, on vit apparaitre tout un code sur ce sujet. II
visait entre autres les matieres suivantes : La grande
ignorance et default de la cognoissance de Dieu, de sa parolle et

ses saincts commandements. L'idolatrie, les enchantements,

superstitions, charmes et semblables actions defendues par
la parolle de Dieu. Les jurements, maudissons et blasphemes,

abus du saint nom de Dieu et ses saincts sacrements
La grande profanation du iour du Seigneur et mespris de

sa parolle et predication d'icelle. Le peu de respect porte
aux superieurs. L'homicide, les noises, querelies, envie,
mauvaise rancune et colere. La paillardise, l'aduhere, la

gourmandise, l'yvrognerie et mesus semblables. L'oisivete,
la faineantise, la paresse, le larrecin et la tromperie. La mesdi-

sance, la calomnie, le mespris, le faulx tesmoignage. Enfin
toutes autres semblables perversites et convoitises respu-
gnantes aux dix commandements de Dieu, ä l'amour d'iceluy
et du prochain.

A tout cela on ajouta encore ce qui concernait le mariage,
le divorce, la separation de corps, les enfants illegitimes, les

moeurs en general.
Pour appliquer et faire respecter une legislation aussi

etendue, le gouvernement bernois ne tarda pas ä instituer,
presque dans chaque paroisse, un tribunal special, semi-

la'ique, semi-ecclesiastique, qui prit le nom de consistoire. II
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etait compose d'un juge, president, du pasteur, d'un lieutenant,

d'un secretaire et d'assistants on assesseurs, au nombre
de quatre ä huit, suivant l'etendue et l'importance de la

circonscription ä desservir. Les huissiers de ce corps s'appe-
laient officiers. Dans certaines localites des « gardes-vices »

ou surveillants secrets avaient pour mission de faire
incognito des rondes afin de noter et de denoncer les desobeis-

sants et « malvivants ».

La competence des consistoires ne fut guere precisee.
Sous le regime bernois Leurs Excellences Souveraines deci-

daient beaucoup de choses suivant leur bon plaisir. Tout
naturellement les autorites administratives et judiciaires infe-
rieures imitaient la maniere du maitre et jugeaient suivant

l'exigence du cas. De fait, les peines infligees par les consistoires

etaient assez moderees : « une aspre reprimande >,

un « bamp », soit une amende de quelques florins parais-
saient en general suffisants. L'emprisonnement se calculait
volontiers par heures et, sauf circonstances exceptionnelles,
ne depassait guere une huitaine de jours. Les blasphema-
teurs et ceux qui proferaient des jurements devaient baiser
la terre. Pour des fautes graves le condamne etait tenu de

se mettre ä deux genoux et de crier merci ä Dieu, au Sou-

verain et ä la venerable chambre. Lorsque la seance avait
lieu de nuit, on le plagait pour cela « sous le chandelier »

afin qu'il füt bien en vue pour tout le public. Si le cas etait

repute enorme, cette penitence etait infligee solennellement

au temple, le dimanche, apres un sermon de circonstance.
On voulait que la correction servit d'exemple salutaire et
contribuät ä l'amendement du peuple.

A Lausanne, la nouvelle institution du consistoire ne fut
regue qu'avec la plus grande defiance, d'abord comme
venant de Berne, ensuite ä raison de son caractere inquisitorial

et tracassier. Une ville jusqu'alors gaie et de mceurs
faciles renongait difficilement ä ses fetes ; eile se sentait tout
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ä coup deprimee et glacee sous la meticuleuse et froide aus-

terite que l'etranger lui apportait.
Pour parer le coup autant que possible, les Lausannois

auraient voulu que dans ce consistoire la ville conservät

toujours la haute main, Iis y introduisirent done bientöt
deux conseillers des Vingt-Quatre, deux banderets, deux
membres des Soixante et, par la suite, encore quelques-uns
des Deux-Cents. D'ailleurs ils essayerent tout au moins de

placer ce corps de justice sous la presidence d'un magistrat
qui leur appartint. C'est ä cette occasion qu'on voit appa-
raitre un personnage appele grozsoultier, grospsaultier,
grossaulptier, grossautier, plus tard, et rarement grand-
sautier Ces noms divers sont presque touiours ecrits en un
seul mot. Peut-etre que ce qualificatif de gros ou de grand
etait attribue au sautier de Lausanne pour le distinguer du

sautier de Pully, un officier de moindre importance.
Mais le gouvernement de Berne voulait une rdforme reelle

et radicale et pretendait la diriger comme il lui convien-
drait. II exigea que son bailli de Lausanne eüt aussi sa place
dans le consistoire. On le convoqua done pour toutes les

seances, d'abord ä titre « d'assistant » ou de « co-auditeur »;

mais bientot il fallut lui donner la presidence tout au moins
honoraire. Une fois l'ennemi dans la place, il en prit fort ä

son aise.

Une supplique adressde ä Berne en 1550 par le conseil de

Lausanne contenait en effet le passage suivant :

« Combien aussi que Vos Excellences ayent ottroye aux
dits de Lausanne le pouvoir de dresser le consistoire de la

ville pour chastier les delinquants contre la sainete reformation

et en condition que Monsr vostre baillif doige estre

assistant, et que pour l'honneur de Vos Excellences soit
este constitue le diet Seigr ballif Juge en icelluy consistoire,
quand il luy plait l'y assister en personne, toutes fois le diet
Seignr ballif, quand on l'appelle pour venir en consistoire,
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veut bailler un lieutenant en son absence, qui soit Juge

comme luy; laquelle chose est expressement contre l'article
de l'ottroy et largition du diet consistoire. »

Comme beaucoup d'autres, ces doleances furent vaines.

Le 28 mars I55°i les Seigneurs de Berne deciderent que
leur bailli de Lausanne « quand luy mesme ne pourroit
assister en consistoire » aurait la faculte « de mettre en son
lieu un lieutenant pour representer sa personne et estre

Juge. »

Au milieu des pieces, souvent obscures, relatives ä ces

demeles, il est assez difficile de se retrouver. Beaucoup de

registres du consistoire ont ete detruits, et ceux qui restent,
hätivement griffonnes, sont si mal tenus qu'on n'en peut
guere tirer des renseignements utiles. C'est tres rarernent,

par exemple, qu'ils mentionnent la composition de la cour
et beaucoup de dates font completement defaut.

Une fois cependant, le 15 aoüt 1538, c'est « magniffique
et noble Seignr Sebastien Neggelin, ballifz de Lausanne et

juge du magnifficque consistoire de laz dicte ville » qui
demande la nomination d'un officier pour le service de ce

corps.

Le 26 octobre 1580, noble et puissant Seigneur Jehan de

Watteville, gentilhomme, bourgeois de Berne, Seignr ballifz
de Lausanne, apparait egalement comme Juge du magnifficque

consistoire.

En 1592, un autre bailli se disait Superintendant et Juge

du consistoire de Lausanne. Fort de ces titres il le prenait
de tres haut, se plaignait de ce que le conseil s'etait permis
d'elire des assistants pour cette chambre sans les Iui presenter

et declarait qu'ä l'avenir il entendait apprecier « la suffL

sance » des candidats qu'on lui proposerait. II se reservait
aussi le droit exclusif de l'assermentation.

En 1625 et 1638 d'autres baillis emirent des pretentions
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les assesseurs.

Au cours de ces tracasseries et malgre maintes deconve-

nues, les conseils de Lausanne ne cessaient de preter leuv

appui aux differents representants qu'ils avaient dans le

consistoire, s'efforgant de les protdger contre les aspirations
envahissantes du clerge et contre les exigences des baillis.

lis cherchaient tout specialement les moyens d'affermir la

position et l'autorite du grossautier.
Le 6 septembre 1562, les Vingt-Quatre, Soixante et

Deux-Cents s'occupent de cette question et decident que
« d'icy en avant, le grossaultier aura la charge du consistoire

» et invitent, en consequence, le conseil ä proceder ä

une election. En 1563, Michel Ruffy figure au nombre des

quatre chätelains de la commune avec le titre de « chastelain
de consistoire et grossoultier ». En 1565, le meme Ruffy est

qualifie de « grossaultier, chastelain et procureur du consistoire

Le 25 octobre 1587, noble George Daulx (le fils

d'lsbrand Daulx, le conspirateur) est elu grospsaultier et
chastelain de consistoire. « Le 12 decembre 1598, le conseil

rappelle au Seigneur bailli l'usance ancienne d'apres laquelle
les assignations doivent se faire ä l'instance du Sr grossoultier,

comme chastellain du consistoire. »

On sait que, durant toute la periode bernoise, dans tout
le Pays de Vaud, le chätelain etait le president de la justice.
En donnant ä leur grossautier le titre de chätelain de

consistoire, les Lausannois entendaient done bien conferer
ä ce magistrat les pouvoirs necessaires pour exercer au

besoin la presidence.
II semblerait d'ailleurs qu'en fait, sans doute en l'absence

du bailli, le grossautier presidait parfois le consistoire. Le

29 decembre 1612, le grospsaultier Biolly etant decede,
le conseil le remplace provisoirement par le Sr Samuel

Francois, en donnant ä ce dernier l'autorite que comportait
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cette charge, <• fors qu'il ne presidera en consistoire ny es

appellations ». Un Sr banderet est charge de le faire.

En 1730, le Sr banderet de Bourg est nettement qualifie
de « chef du venerable consistoire ».

Pour contrebalancer quelque peu les empietements de

juridiction que les baillis commettaient frequemment au

prejudide de la ville, les Lausannois s'efforgaient de leur
cote d'etendre leur propre competence. En 1539 dejä, le

conseil avait decide qu'on ne laisserait aller en consistoire

que trois sortes d'affaires : celles concernant le mariage,
Celles de divorce et celles d'adultere, soit de paillardise. Le
22 juillet 1568, les Vingt-Quatre firent defense au grossaul-
tier d'assigner par devant ce consistoire les personnes qui
transgresseraient les ordonnances souveraines relatives aux
danses, aux jeux, aux habilleinents dechiquetes, et lui
ordonnerent de les traduire par devant le conseil. Le 17

mai 1575, une mesure toute semblable fut prise au sujet des

infractions contre les ordonnances concernant les masques
et les tavernes. A difterentes reprises, entre autres en 1650 et

1696, on rappela au grossautier qu'il devait tenir compte au

conseil de la moitie des bamps prononces par le consistoire

contre les usuriers. D'une fagon generale on lui prescrivit de

recouvrer « ric-a-ric » (promptement, sans delai) les « bamps
de consistoire » et d'en rendre compte au boursier (1553,
1637, 1696).

Le 10 aoüt 1592, le conseil charge le grossoultier de

« retirer par devers lui les clefz des crottes de dessoubs la

maison de la Palud et d'y reduire ceulx qui seront adjuges

en prison par le consistoire ».

Ces decisions et d'autres du meme genre donnaient lieu ä

de nouveaux conflits. Dans les luttes que les Lausannois
soutenaient pour le maintien de leurs droits il y avait des

hauts et des bas, des periodes d'accalmie ä la suite de dou-
loureuses vexations, suivant le caractere et l'humeur des
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differents baillis qui se succedaient au chateau. Le
temperament agressif de certains d'entre eux fut plus d'une fois

fort exasperant. En 1638, par exemple, les membres du

conseil, d'habitude si prudents, ne parvenaient plus k conte-

nir leur indignation. Faut-il done que « tous les jours nous

soyons traversez et fattiguez k propos de nos droictures et

privileges » s'ecriaient-ils amerement. « II est tantost

temps de nous laisser en repos... On estime que ce publicq
a desja despendu (depense), depuis la prise du pays, cent

mille escus ä maintenir et defendre ses droicts, lesquels

(escus) seraient bons ä se deffendre et guerentir contre
l'ennemi en cas de besoing ». (10 juillet, 11 aoüt 1638).

Mais Berne acquerait une puissance toujours plus ecra-

sante et bientot il ne fut plus question de lui resister. Au
xvme siecle, le Sr grossautier fait sans doute partie du

consistoire, mais presque toujours avec le simple titre de

procureur ou procureur de la venerable chambre.

A la suite de sa nomination par les Deux-Cents il est

regulierement presente au Seigneur bailli, mais il prete ser-
ment ä la ville. Apres la formule generale, il promet entre
autres « de former, dresser et faire toutes demandes et
instances requises en consistoire de telle fagon qu'en conformity

des ordonnances des tres redoutez Seigneurs de Berne
les vices et scandales soient reprimez et qu'un chacun tende
ä bonne vie et saincte conversation, selon la reformation
chrestienne et evangelique de LL. EE. » II s'engage, en

ontre « ä dilligemment surveiller tout cela pour en advertir
mesme le magniffique Seigneur baillif de Lausanne, Juge du
diet consistoire, ou le Seigneur son lieutenant, afin que la

reprimande ne tombe en dilay et que les bamps sur ce

dheus soient exactement recouvrez au profit des honnorez

Seigneurs de Lausanne. »

Ainsi, en definitive, le bailli, ou plutot son lieutenant, pre-
sidait le consistoire et le grossautier remplissait, au nom et
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pour le compte de la ville, le role du ministere public. II
fonctionnait par devant le consistoire ä peu pres comme le

faisait, devant Ies autres corps de justice, le procureur
fiscal. II conserva ce role restreint jusqu'ä la fin de la

domination bernoise.

Rappelons,. en passant, qu'ä cote du consistoire de la

ville, il y en avait un autre dit du Chapitre, qui siegeait ä la

Cite et qui dependait exclusivement de la juridiction du
chateau. II se composait du lieutenant et des assesseurs

baillivaux assistes d'un ou de plusieurs rninistres. Les

registres de cette cour-lä sont conserves en partie aux
archives cantonales vaudoises.

Au xvme siecle on organisa aussi un consistoire pour la

paroisse allemande, malgre les protestations rditerees de la

commune.

LE GROSSAUTIER ET LES CHAMBRES D'ÄPPEL

L'organisation judiciaire en vigueur ä Lausanne pendant
la periode bernoise etait assez compliquee et il ne saurait

etre question ici d'en faire une etude meme rapide. Quelques

lignes suffiront pour le sujet tout special qui nous

occupe.
En matiere civile, la commune avait trois cours de justice

principales.
C'etait d'abord la cour inferieure, composee dujuge,d'un

lieutenant qui etait aussi procureur fiscal, de onze jures, d'un
secretaire et de deux officiers. Pour le dire en passant, le

titre de juge, applique ainsi au president de la justice
ordinaire etait quelque chose de particulier ä Lausanne. Partout

ailleurs, dans le Pays de Vaud, ce titre designa.it le president
du consistoire.

II y avait en second lieu la Cour des Vingt-Quatre en

appellation, qui etait une section du conseil des Vingt-
Quatre. C'est de lä qu'elle tirait son nom et nullement du
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nombre de ses membres, comme on pourrait trop facilement

se l'imaginer. Au xviiie siecle cette cour se composait du

boursier, president, de quatorze conseillers, du grossautier
et d'un secretaire.

11 y avait enfin la Cour des Soixante en appellation, ainsi

denommee parce qu'ä l'origine elle etait tiree exclusive-

ment du riere-conseil ou conseil des Soixante. En 1566 elle

comptait trente membres, mais, des 1592 n'en avait plus

que vingt, non compris le president et le secretaire, savoir :

les cinq banderets, cinq conseillers et dix autres citoyens ou

bourgeois, choisis parmi les plus capables.

A teneur de la Grande Largition de 1548, les cours de

justice de la ville de Lausanne ne pouvaient juger definitive-
ment que les causes d'une valeur inferieure ä 20 florins ;

niais ä la suite de longues negociations avec Berne, ce

chiffre fut successiveinent porte ä 500 florins, en 1592, puis
ä 1200 florins, en 1629.

Le plaideur qui avait succombe par devant la cour
inferieure pouvait done interjeter un appel, d'abord ä la cour
des Vingt-quatre en appellation, puis ä celle des Soixante
en appellation. Si la valeur du litige depassait 1200 florins,
il avait la faculte de recourir encore ä Berne aupres de la

cour des appellations roniandes.
Pendant tout le XVIe siecle le grossautier de Lausanne

fut considere comme un personnage assez important pour
etre mis ä la tete des Soixante en appellation. II presidait
ainsi la plus haute cour de justice de la ville.

En 1592, il est vrai, on parlait d'un changement ä operer
k cet.endroit, mais « les tres honnores Seigneurs du conseil

general appelle des Seigneurs Deux-Cents, assembles pour
la reglementation du rite de justice et pour reprimer le

messus y commis », deciderent entre autres de « laisser le

Seigneur grossoultier pour chefz de la cour des Seigneurs
Soixante, comme auparavant ».
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Le 5 octobre 1615 encore, noble Jehan Baptiste Sei-

gneux l'aisne, elu grospsaultier par les Deux-Cents, preta le

serment accoutume. On lui remit alors « le baston et les

seelz grand et petit ». Cetait lä sans doute les sceaux dont
M. le notaire H. Bergier a bien voulu nous fournir le dessin.

L'un a 17 millimetres de rayon, l'autre 12; les deux portent
l'ecu de Lausanne surmonte de l'aigle imperiale ä deux
tetes et comme exergue : Le grossaultier de Lausanne.

Quant aux sceaux de la ville, ils etaient en main des bourg-
maistres, qui se les transrnettaient de proche en proche ä

la fin de leur charge. Cela est explique plusieurs fois d'une

faqon detaillee.

A cette epoque, le grossautier faisait incontestablement
tres-honorable figure au milieu des autorites lausannoises.

Mais les vicissitudes de la vie sont parfois bien surprenantes.
En 1629, le gouvernement de Berne, peut-etre ä la suite
d'un arret qui ne lui plaisait pas, fit comprendre que la

composition de la chambre des appellations des Seigneurs
Soixante devait etre modifiee. Un signe suffit. Immediate-

ment il fut decide que dorenavant le Seigneur bourgmaistre
presiderait dans cette chambre, au lieu du grossautier et que
ce!ui-ci n'y aurait plus que la qualite d'assistant. II devait

meme prendre rang apres les conseillers. Pour que le coup
ne füt pas trop sensible, on fit encore au malheureux evince

une place dans la chambre des Vingt-quatre en appellation!
mais aux memes conditions que celles qui viennent d'etre

indiquees.
Ce double role ne doit pas trop surprendre. D'autres ma-

gistrats encore etaient appeles ä revoir ainsi leurs propres
jugements au sein d'une autorite superieure. Le 8 avril 1641

et le 3 mai 1650, il fut decide d'une faqon generale qu'un
membre des Soixante en appellation qui aurait dejä vote

sur une question litigieuse dans la chambre des Vingt-Quatre,
devait neanmoins etre admis ä donner de nouveau sa voix,
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puisque, disait-on, il lui etait loisible de « changer d'advis,

etant mieux informe ».

Quant au grossautier, il n'eut pas longtemps le souci de

se repeter ou de modifier sa premiere opinion. Dans la

seconde moitie du XVIIe siecle et dans tout le cours du

XVIIIe, il a cesse de faire partie des Soixante en appellation
et ne figure plus que, le dernier, dans la chambre d'appel
des Vingt-Quatre.

Decidement l'etoile du grossautier de Lausanne pälissait.
Des lors elle ne retrouva plus son precedent eclat.

(A snivre) B. Doiur.

DES ORIGINES DU PRIEURE DE BAULMES 1

Le prieure de Sainte-Marie de Baulmes, au pied du Jura

vaudois, a eu, il y a un demi-siecle, un historicn tres cons-
ciencieux dans la personne de M. Louis de Charriere, et le

travail de cet erudit2 est une precieuse contribution ä l'his^
toire de notre pays. Mais depuis l'etude de M. de Charriere,

de nouveaux documents ont vu le jour, la critique a

passe au crible des assertions qui avaient ete aväncees sans

solidite süffisante. II en resulte que la question des origines
de Baulmes se presente aujourd'hui sous un jour different
de celui qu'avait vu M. de Charriere. Celui-ci s'etait en

particulier base sur une donation du roi Conrad en faveur
de l'abbaye de Payerne, du 8 avril 961 3, pour affirmer que ce

1 Lu ä la seance de la Societe d'hisioire de la Suisse romande. ä
Lausanne, le IS mars 1905.

2 Le prieure de Baulmes, dans les Mem. et doc. de la Suisse rom.,
t. XIII. Lausanne 1853.

3 Les textes ont ete publies par Zeerleder, Urkunden n° 9, et par
Bruel, Recueil des Chartes de Cluny, t. II, p. 218. M. Victor van Berchem
annonce la publication prochaine d'une etude crilique sur les bulles el
les dipldmes royaux et imperiaux en laveur de Payerne.
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